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Journée de présence 7 – situation de travail 11 : « Organiser des élections et des votations »

Gestion des connaissances dans l’administration

Björn Olsson : administration cantonale
· Publier les dates des élections et des votations sur le site Internet et à d’autres endroits appropriés
· Aide à l’élaboration des documents (instructions électorales, informations sur les objets soumis au vote) pour les élections et les votations au niveau cantonal 
· Commander l’impression des bulletins de vote et des annexes pour les élections et votations fédérales et cantonales
· Saisie des informations sur les objets cantonaux dans l’application VoteInfo
· Distribuer les bulletins de vote et les annexes pour les élections et votations cantonales aux communes et aux villes/points d’emballage
· Envoyer des informations sur la votation et la préparation aux communes et au service compétent de l’administration de district
· Préparer le logiciel
· Tester le logiciel
· Organisation interne du centre de vote : qui fait quoi et quand ?
· Débloquer le masque de saisie du logiciel de saisie des données pour les communes
· Effectuer un contrôle de plausibilité des résultats finaux des élections et des votations
· Si les résultats ne sont pas plausibles ou si les communes sont en retard : informer le service compétent de l’administration de district
· Si les résultats sont plausibles, les confirmer
· Transmettre les résultats à l’Office fédéral de la statistique (OFS)
· Après confirmation du résultat final cantonal par l’OFS : blocage du logiciel pour la saisie et arrêt de la publication dans VoteInfo
· Réceptionner les procès-verbaux des communes
· Encadrer les journalistes : réserver des salles, etc.
· Enregistrer les résultats avec une sauvegarde
· Informer les communes de la conservation des documents via un site Internet
· Vérifier les procès-verbaux des communes
· Effectuer un contrôle final, sécuriser à nouveau avec une sauvegarde et transmettre à l’OFS
· Archiver les messages et les bulletins de vote
· Publier les résultats sur la page d’accueil et le bulletin officiel
· Après l’expiration du délai : lettre à la Chancellerie fédérale avec les résultats fédéraux définitifs
· Donner aux communes l’autorisation de détruire le matériel de vote après l’expiration des délais de recours et de plainte
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